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 Destinataires : 

 Membres du Conseil Fédéral 
 Membres du Bureau Exécutif 
 Equipe Technique Nationale 
 Présidents de Commissions Nationales d’Activités 
 Présidents de Comités Régionaux 
 Comités Régionaux 
 Comités Départementaux 
 Conseillers Techniques Sportifs 

 
 
 

Nouvelle Procédure de Surclassement 
 

 
 
PREAMBULE 
 
L’obtention d’un surclassement permet à un sportif de participer à une compétition de l’animation 
nationale dans une épreuve n’étant pas ouverte à sa catégorie d’âge. 
 
 
Les conditions médicales pour obtenir un surclassement sont définies dans l’annexe 3 du 
Règlement Intérieur : 
 
Consulter l’annexe 3 du règlement intérieur « Règlement Commission Médicale »  
(Lire plus particulièrement les pages 12 à 15) 
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Définition des catégories d’âges et des surclassements nécessaires : 
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Les formulaires de surclassements 
 

Formulaire n°1 
Simple surclassement 
cadet 2ème année vers junior  
junior 2ème année vers senior 

Lien 

Formulaire n°2 
Simple surclassement 
groupe vétéran A vers senior  
d’un groupe vétéran vers un autre groupe vétéran 

Lien 

Formulaire n°3 

Double surclassement 
junior 1ère année vers senior 
Triple surclassement 
cadet 2ème année vers senior  

Lien 

Formulaire n°4 

Double surclassement 
groupe vétéran B vers senior 
groupe vétéran C vers groupe vétéran A 
Triple surclassement 
groupe vétéran C vers senior 

Lien 

 
Procédure administrative à respecter : 
 

Début de la compétition

Date limite d’inscriptions 
nominative

Durée fixée dans
chaque règlement sportif

Date limite de dépôt de la 
du dossier complet de 

demande de 
surclassement à la DTN

Maximum 15 jours

Date de signature du 
dossier médical par le 

médecin

Minimum 21 jours avant

 
 
Les formulaires et les éventuelles pièces complémentaires doivent être adressés en version originale 
à l’adresse suivante :  

Fédération Française de Canoë-Kayak 
Service animation sportive 

87 quai de la marne 
94340 JOINVILLE LE PONT 
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Contacts utiles 
 

 Siège fédéral / service animation sportive – pour les questions administratives : 
Hélène BOURDON – hbourdon@ffck.org – 01 45 11 08 58 

 Président de la commission médicale – pour les questions médicales : 
Philippe GRIPPON – philippe.grippon@wanadoo.fr 
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